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Substances actives présentant un risque potentiel 
accru

Rapport annuel 2025 Plan d'action 

PSM

Indicateur PPh-risque eaux de surface Surveillance des eaux de surface

https://www.blw.admin.ch/de/aktionsplan-pflanzenschutzmittel
https://www.blw.admin.ch/de/aktionsplan-pflanzenschutzmittel
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Substances actives présentant un risque potentiel 
accru

Rapport annuel 2025 Plan d'action 

PSM

Indicateur de risque des produits phytosanitaires pour les eaux de surfaceSurveillance des eaux de surface

Habitats naturels

Eaux souterraines

Sols (substances actives persistantes)

Abeilles

➔ Lorsque certaines substances actives sont interdites,

d'autres sont utilisées en plus grande quantité

https://www.blw.admin.ch/de/aktionsplan-pflanzenschutzmittel
https://www.blw.admin.ch/de/aktionsplan-pflanzenschutzmittel
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Projet de postulat Bourgeois

Graphiques de Simon Oberholzer, 

Agroscope

fongicides -30 % (hors homologation bio)

herbicides -39 %

insecticides -73 % (sans homologation bio)
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fongicide/bactéricide herbicide insecticide (sans phéromones)

homologation bio

Donées: index produits phytosanitaires (OSAV), OFAG, Agroscope, homologation bio RS 910.181

Production végétale : évolution des substances actives homologuées

année
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Insecticides, exemples dans la culture maraîchère

Les pyréthroïdes sont interdits dans les PER depuis 2023 si d'autres substances actives sont disponibles.

-> Potentiel épuisé

jusqu'au 30 juin 2026

Laitues pommées
Exigences de qualité

jusqu’au 1 janvier 2026

autorisation spécial en PER

libre en PER

groupe de résistance (IRAC)

régulation
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Insecticides, exemples en culture des champs

altise, charançon de la tige

Doryphore Méligèthe du colza
groupe de résistance (IRAC)

groupe de résistance (IRAC)

autorisation spécial en PER

libre en PER autorisation spécial en PER

libre en PER

régulation
régulation
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Insecticides, exemples en arboriculture fruitière 
(pommier)

• Les cultures fruitières représentent des investissements 

importants -> sécurité de planification

• une gamme de produits apparemment large s'avère 

souvent, après analyse approfondie, n'être qu'une solution 

minimale (moment d'application, prévention de la 

résistance, droit privé résidus…)

• Les produits homologués en bio n’ont souvent qu’un effet 

partiel et doivent être combinés à des mesures de 

protection coûteuses (p. ex. filetage total et couverture 

plastique pour les prunes). Les prix à la production PER ne 

couvrent pas ces coûts supplémentaires.

• Les macro-organismes autorisés sont également très peu 

utilisés en agriculture biologique (coûts élevés, faible 

efficacité).

autorisation spécial en PER

libre en PER

groupe de résistance (IRAC)

régulation

* Plusieurs phéromones sont autorisées pour la technique de confusion

année
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« La protection alternative des cultures dans les grandes 
cultures et le maraîchage : où en sommes-nous ? »

Un remplacement par des méthodes non chimiques est-il possible ?

-> Article de synthèse « Protection alternative des végétaux dans les 

grandes cultures et le maraîchage » Publication du 11 mai 2026 :

Pour chaque mesure, le degré de maturité pratique et le potentiel sont 

évalués, et les projets de recherche en cours sont présentés.

https://www.agrarforschungschweiz.ch/2026/05/alternativer-pflanzenschutz-im-acker-und-gemuesebau-wo-stehen-wir/
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« La protection alternative des cultures dans les grandes 
cultures et le maraîchage : où en sommes-nous ? »

• Il existe des mesures alternatives contre les mauvaises herbes, mais elles prennent plus de temps et sont moins efficaces face aux 

mauvaises herbes difficiles à éliminer et en cas de conditions météorologiques défavorables. -> principal obstacle à la conversion à 

l'agriculture biologique

• Les céréales, le maïs, le tournesol, le soja, les pois protéagineux et les fèves sont cultivés en grande partie sans insecticides ni 

fongicides (légère baisse de rendement).

• Pour le colza, les pommes de terre, les betteraves sucrières et les légumes, il est difficile de se passer de fongicides et/ou 

d’insecticides. Des approches existent pour les grandes cultures (p. ex. variétés de pommes de terre robustes, culture intercalaire de 

colza)

Réduction des 

herbicides : 21 %

Sans insecticides ni 

fongicides1 66 %

1 Traitement des semences possible

année
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Protection des végétaux sur les terres ouvertes 
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« La protection alternative des cultures dans les grandes 
cultures et le maraîchage : où en sommes-nous ? »

• Difficulté à garantir des exigences de qualité élevées pour les légumes avec des mesures alternatives.

• Les mesures alternatives de protection des végétaux sont souvent plus coûteuses et moins 

efficaces.

-> Il est nécessaire de combiner plusieurs mesures.

-> Compenser les coûts supplémentaires par une hausse des prix des denrées alimentaires ?

-> Exigences de qualité purement esthétiques pour les légumes (p. ex. pucerons sur la salade) ?
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Conclusion

• Il n'existe pas de solution universelle -> il faut trouver le meilleur compromis possible pour chaque exploitation.

• Tous les acteurs de la chaîne de valeur (y compris les associations environnementales, les autorités 

d'homologation, l'industrie et le commerce de détail) devraient élaborer des solutions ensemble; le problème n'est 

pas seulement agronomique.

• Le remplacement par d'autres substances actives serait la solution agronomique la plus simple, mais le potentiel 

est fortement limité.

• Des approches pour des mesures phytosanitaires préventives existent en partie, mais elles sont généralement 

plus coûteuses et moins efficaces. De plus, des recherches sont souvent nécessaires -> programme de travail 26-29 

d'Agroscope

Photo de la station d'essais cultures maraîchères: 

spotspraying d'herbicides dans les oignons

Parcelle 0 : essai d'herbicides dans les oignons



12 Agroscope

Cercl'Agricole 9 juin 2026

Agroscope une alimentation saine, un environnement sain 

Jan Waespe

jan.waespe@agroscope.admin.ch

Abonnez-vous à notre newsletter
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